
La fontaine aux cygnes

En résumé,
Ce sont trois lavoirs qui se sont succédé sur cette 
place de 1844 à 1888.

Pour en savoir plus,

En juin 1844, il est question d’un premier lavoir au « pré au 
foire », ovale et toituré afin de permettre « de rendre plus 
commode les abords des fontaines en procurant à la population 
les moyens de laver les lessives sans encombrer les fontaines ». 
Les travaux sont terminés en novembre 1844.
En 1858, un second lavoir est prévu. Dans le cahier des charges, 
on apprend, entre autres détails, que le lavoir « sera recouvert 
par un hagard toituré à la marseillaise soutenu par quatre piliers 
et construit en tuf à mortier ordinaire », etc. 



Les travaux sont terminés en décembre 1860.
Le lavoir se trouvait alors de l’autre côté de la place, à côté de 
l’hôtel Batailler.

En 1877, ce lavoir est mentionné car M. Bataillier souhaite 
acheter « au dessus du lavoir du marché aux bestiaux pour y 
élever telle construction qui lui serait agréable ».
En avril 1888, une adjudication est lancée pour « la 
construction d’un lavoir et le transfert de la fontaine 
monumentale ». C’est à cette occasion qu’apparaissent 
probablement les fameux cygnes de la « fontaine des 
cygnes » : deux statuettes en fonte sont en effet mentionnées 
dans le « décompte des travaux effectués pour la construction 
d’un lavoir public et le transfert de la fontaine monumentale » 
du 7 mai 1889. Les travaux ont été réalisés par Paul Jules, 
entrepreneur à Gonfaron. Le 21 mars 1905, les eaux de la 
fontaine du marché sont analysées et on apprend que « au 
point de vue chimique, ces eaux sont de bonne qualité, malgré 
leur teneur élevée en sulfate. Au point de vue microbiologique, 
ces deux échantillons d’eaux sont pauvres en bactéries et l’on 
n’y constate la présence ni du coli bacille ni du bacille 
typhique ».
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